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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le rapport présenté devant la Commission chargée des affaires 
européennes relatif à la proposition de directive sur le paiement 
transfrontalier des amendes a permis de faire le point sur un grand nombre 
de difficultés relatives au paiement transfrontalier des amendes. 

Aujourd’hui, lorsqu’il n’y a pas d’interception par les forces de l’ordre, 
les propriétaires de véhicules immatriculés à l’étranger ne s’acquittent 
d’aucune amende. 

Leur bonne foi n’est pas nécessairement en cause mais, faute 
d’interconnexion des fichiers de carte grise, aucun avis de contravention ne 
leur est envoyé. Ce problème n’est pas mineur puisqu’il concerne plus de 
3 millions d’infractions relevées par les radars fixes et entraîne une perte de 
recettes de 170 millions d’euros pour l’État français. 

Pour remédier à cette carence dans la politique de sécurité routière, la 
Commission européenne a proposé une directive destinée à assurer le 
paiement effectif des amendes routières indépendamment du lieu 
d’immatriculation du véhicule. 

Toutefois, un débat sur les compétences respectives de l’Union 
européenne et des États bloque son adoption. Aussi, les États les plus 
concernés développent-ils des accords bilatéraux qui, dans une démarche 
analogue au traité de Prüm, pourraient être intégrés un jour dans une 
politique communautaire. 

Cependant, certains points de législation française constituent un 
obstacle à la conclusion d’accords de coopération pour la perception des 
amendes routières. Or il me semble difficile d’accepter que certains 
conducteurs jouissent d’une impunité de fait, au regard de règles 
essentielles à la sécurité routière. 

Il est donc essentiel de modifier cinq points de notre législation, dont 
certains critiqués très vivement par le Médiateur de la République, dans un 
double objectif : 
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– conclure des accords bilatéraux très rapidement avec nos partenaires 
européens et 

– répondre aux injustices dont sont victimes les conducteurs français. 

Aussi, la proposition de loi qui vous est soumise essaie-t-elle de 
préserver l’efficacité d’un système qui a fait ses preuves tout en ménageant 
des voies de recours pour les contrevenants, français ou étrangers. Il est 
ainsi proposé que : 

– les avis d’amende soient expédiés aux étrangers dans leur langue 
(article premier) ; 

– les dispositions du code de procédure pénale relatives à la 
responsabilité pécuniaire du propriétaire du véhicule en cas d’excès de 
vitesse ou de non-respect des distances de sécurité ne soient pas applicables 
aux étrangers (article 2) ;  

– les personnes qui sont dans l’impossibilité juridique ou matérielle de 
l’acquitter soient dispensées de la consignation, exigée pour introduire un 
recours (article 3) ; 

– l’acquittement d’une amende n’implique pas obligatoirement la 
reconnaissance des faits (article 4). 

Tels sont Mesdames, Messieurs les motifs de la proposition de loi qui 
vous est soumise. 



– 5 – 

 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article 530-2-1 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsque les avis de contravention ou d’amende forfaitaire majorée 
sont adressés à une personne résidant à l’étranger, ils doivent être 
accompagnés d’une traduction dans la langue officielle du pays de 
résidence et les délais prévus par les articles 529-1, 529-2, 529-8, 529-9 
et 530 sont augmentés de deux mois. » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « des articles L. 121-2 et L. 121-3 » 
sont remplacés par les mots : « de l’article L. 121-2 » 

Article 2 

L’article L. 121-3 du code de la route est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
personnes dont l’identité figure sur les documents équivalents au certificat 
d’immatriculation du véhicule délivrés par des autorités étrangères. » 

Article 3 

Après le premier alinéa du 2° de l’article 529-10 du code de procédure 
pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes qui établissent leur incapacité juridique ou financière 
à acquitter la consignation ne sont pas soumises à l’obligation d’acquitter la 
consignation prévue à l’alinéa précédent. » 
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Article 4 

L’article 529 du code de procédure pénale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le paiement de l’amende n’entraîne pas la reconnaissance de la 
réalité de l’infraction. Par dérogation aux dispositions des articles 529-2 
et 530, le contrevenant ayant acquitté l’amende peut formuler une requête 
dans les conditions prévues par l’article 529-2 ou former une réclamation 
dans les conditions prévues par l’article 530. » 






